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obtention garde des enfants en cas de
séparation

Par baka, le 27/10/2010 à 13:11

bonjour, 

je pose la question pour un ami d'origine africaine; il a obtenu la nationalité française eet s'est
marié avec une femme ivoirienne en situation régulière.
ils ont des enfants, mais la femme a tendance à les maltraiter; du coup, il veut savoir quelles
sont les possibilités pour lui d'obtenir la garde des enfants s'ils se séparent et quels droits sa
femme pourra faire valoir en cas de séparation ou divorce.

merci de votre aide

Par jruiced, le 27/10/2010 à 13:25

si les enfants sont maltraités par la mère il faut saisir les services sociaux mais surtout
prendre un avocat pour saisir le juge et porter plainte

Par baka, le 27/10/2010 à 13:28

merci de votre réponse...je transmets....existe t'il des aides juridiques gratuites ou peu chères
dans ce domaine ?

Par jruiced, le 27/10/2010 à 13:35

cela dépend des revenus de Monsieur. Il peut se renseigner à la maison des avocats.

Par baka, le 27/10/2010 à 13:43

merci beaucoup
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